
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le nouveau certificat de naissance du Nouveau-Brunswick 
 
Le Conseil de la statistique de l'état civil du Canada a entrepris le renouvellement du format 
et l'amélioration de la sécurité du certificat de naissance. Le nouveau certificat a été adopté 
par le Nouveau-Brunswick le 16 septembre 2008. 
 
Il est fait de polymère très sûr et est plus grand que l'ancien certificat. Le certificat contient 
plus de 20 dispositifs de sécurité. Parmi les dispositifs de sécurité visibles, on compte : 

• Deux fenêtres en plastique, soit une de couleur changeante et une comportant trois 
feuilles d’érables flottantes entourées d’une bordure dorée; 

• Deux dispositifs de filigrane, soit des feuilles d’érable dans la partie supérieure du 
certificat et des bernaches du Canada dans la partie inférieure; 

• Un bandeau dans lequel le mot « Canada » est répété s'étend du haut vers le bas du 
certificat; 

• Un dispositif transparent dans le coin inférieur droit où des marques irrégulières sur le 
devant et le derrière du certificat s’alignent pour former une feuille d’érable lorsqu’on le 
place devant une source de lumière; 

• Des feuilles d’érable imprimées en relief le long du côté droit du certificat qui ont un 
toucher semblable à des billets d'argent; 

• Un code à barres unidimensionnel (dans le coin inférieur droit) qui contient le numéro du 
certificat de naissance. Le numéro y apparaît aussi en format lisible; 

• Un code à barres bidimensionnel qui contient des renseignements sur le détenteur du 
certificat. 

 
Rappel : 
 
• Votre certificat de naissance est votre identité. 



• Vous devez vous protéger du vol d’identité. 
• Conservez votre certificat dans un endroit sûr et NE LE GARDEZ PAS sur vous. 

 
 


